




BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2025 
 

BUDGET ANNEXE DE VALORISATION DES EAUX TRAITÉES  
EN SORTIE DE STATION D’ÉPURATION (VETSSE) 

 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le budget 

supplémentaire (BS) du budget annexe de Valorisation des Eaux Traitées en Sortie de Station 

d’Epuration (VETSSE) pour l’exercice 2025. 

 

Pour rappel, le service VETSSE, destiné à l’arrosage des espaces verts et aux usages industriels, 
a été créé sous la forme d’un SPIC (Service Public Industriel et Commercial) par délibération 

du 5 avril 2016 (affaire n° 2016-052). 

 

Accompagnée par une assistance à maîtrise d’ouvrage, la collectivité avait prévu d’inclure, 
outre l’exploitation et le développement des installations, les travaux relatifs à la construction 

des infrastructures dans le périmètre d’une délégation de service public sous forme de 
concession (affaire n° 2016-121).  

 

Dans ce contexte, le conseil municipal a approuvé en 2017 le versement d’une subvention 
d’équipement (affaire n° 2017-062 du 06/06/2017) et d’une subvention de fonctionnement 
(affaire n° 2017/143 du 05/12/2017) afin de supporter les dépenses de préfiguration du projet. 

 

En février 2018, le Préfet a pris un arrêté n° 2018-181/SG/DRECV portant autorisation du 

projet de réutilisation des eaux traitées en sortie de station d’épuration, au titre du Code de 
l’Environnement. Cependant, cette autorisation est assortie de dispositions techniques (distance 
de 5 mètres par rapport aux voies de circulation) mettant en péril sa pertinence et sa viabilité 

économique et rendant impossible le déploiement du projet. 

 

Il n'y a donc pas eu d'opération sur le budget depuis 2018. 

 

En 2023, les épisodes de sécheresse survenus en France Métropolitaine ont questionné sur le 

bon usage et la juste répartition de la ressource en eau. Le gouvernement s’est engagé, au travers 
des 53 mesures du Plan Eau publié en mars 2023, à encourager les usages d’eaux non 
conventionnels, il était notamment annoncé un assouplissement des règles régissant l’utilisation 

des eaux usées à des fins d’irrigation dans des espaces verts ouverts et une meilleure prise en 
compte de la qualité de l’eau traitée. 
 

En avril 2023, des échanges sont intervenus entre la Ville et les services du ministère de la 

Transition Ecologique. Ces derniers ont indiqué qu’il conviendra de : 

- Procéder à une mise à jour du dossier réglementaire et au dépôt d’une nouvelle demande 
d’autorisation d’exploiter ; 

- Accompagner cette demande d’une évaluation des risques sanitaires (étude 
d’incidence). 

 

Par ailleurs, au vu de l’ancienneté des études opérationnelles (2015), il a été convenu de 

procéder à une actualisation technico-économique (coût du projet et prix de vente de l’eau 
produite). A ce titre, La Ville a lancé une mission AMO pour la reprise du projet de valorisation 

des eaux usées traitées en sortie de station d’épuration (VETSSE).  
 



Les assouplissements réglementaires sont ainsi intervenus par arrêté ministériel du 14 décembre 

2023 relatif aux conditions de production et d’utilisation des eaux usées traitées pour l’arrosage 
d’espaces verts. Ces assouplissements permettent aujourd’hui à la Ville d’envisager la reprise 
du projet.  

 

La mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage a démarré en octobre 2024. Le montant de cette 
mission s’élève à 368 934 € HT avec un financement obtenu de l’Office Français de la 
Biodiversité et de l’Office de l’Eau à hauteur de 279 900,30 €.  

 

 

◼ En section de fonctionnement 
 

Il n’y a pas eu d’inscriptions au budget primitif. Au budget supplémentaire, les mouvements 

concernent la reprise du résultat de fonctionnement de 2024 à hauteur de 23 317,42 €. Ce 

montant est affecté en dépenses aux chapitres 011 et 67 pour l’équilibre budgétaire. La section 

s’équilibre donc à 23 317,42 € après le budget supplémentaire. 

 

◼ En section d’investissement 
 

Il n’y a pas eu d’inscriptions au budget primitif. Au budget supplémentaire, les mouvements 

concernent : 

 

- la reprise des restes à réaliser en recettes (563 054,44 €) ; 

- la reprise des restes à réaliser en dépenses (328 649,47 €) ; 

- la reprise de l’excédent d’investissement 2024 à hauteur de 83 462,24 € ; 

- des inscriptions d’équilibre en dépenses d’équipement (chapitre 20) à hauteur de  
317 867,21 €. 

 
Après BS, la section d’investissement s’équilibre ainsi à 646 516,68 €. 
 
Compte tenu de ces éléments, le conseil municipal est appelé : 

 

- à constater la reprise des restes à réaliser de 2024 en investissement, à hauteur de  

328 649,47 € en dépenses et de 563 054,44 € en recettes  ; 

- à approuver le budget supplémentaire 2025 qui s’équilibre à 23 317,42 € en section de 

fonctionnement et à 646 516,68 € en section d’investissement (restes à réaliser inclus) ; 

- à arrêter l’équilibre budgétaire après budget supplémentaire à 23 317,42 € en section de 

fonctionnement et 646 516,68 € en section d’investissement ; 
- à autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Affaire suivie par la Direction des Finances 



ANNEXE - BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2025 
 

BUDGET ANNEXE VALORISATION DES EAUX TRAITÉES  
EN SORTIE DE STATION D’ÉPURATION 

 

◼ En section de fonctionnement, les recettes et les dépenses sont présentées ci-après par chapitre : 

 

 
 

 

La section de fonctionnement s’équilibre à 23 317,42 € après budget supplémentaire.  

  



◼ En section d’investissement, les recettes et les dépenses sont présentées ci-après par chapitre : 

 

 

 
 

La section d’investissement s’équilibre à 646 516, 68 € après budget supplémentaire.  

Il est à noter que les subventions (chapitre 13) concernent les restes à réaliser de 2017 relatifs à la subvention 

d’équipement de la Ville (563 054,44 €). 


